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Le professeur Harold Chorney a considéré le problème de la fiscalité municipale d’une manière plus générale. Il conteste l’orthodoxie fiscale de nos
gouvernements et notre régime fiscal. Il insiste sur le besoin de repenser le traitement des pauvres. Il est très heureux des regroupements faits par le
gouvernement, mais ajoute qu’il faudrait en profiter pour réformer notre système fiscal.

III.Le rôle de l’entreprise privée dans la fourniture des services publics municipaux

La dernière question que se sont posés les conférenciers est celui du rôle de l’entreprise privée dans la fourniture des services publics locaux, question qui est
bien d’actualité.

Depuis quelques années, les municipalités peuvent faire appel à des sociétés d’économie mixte en vertu de la Loi sur les sociétés d’économie mixte dans le
secteur municipal.

Les avantages de faire appel à de telles sociétés sont réels, comme l’a fait remarquer Me Louise Beaulieu qui a aussi souligné les problèmes qui peuvent se poser,
problèmes liés à l’habitude en ce qui concerne les municipalités et aux mentalités différentes qu’ont les administrateurs municipaux et les administrateurs du service
privé.

Le professeur Pierre J. Hamel, pour sa part, a comparé diverses expériences étrangères et québécoises sur le rôle de l’entreprise privée dans la fourniture des
services publics locaux. Ils nous a montré les nombreux problème qui se posent. Il arrive à la conclusion qu’il est loin d’être évident que le recours à l’entreprise
privée soit avantageux.

Le secteur communautaire peut aussi jouer un rôle important en matière de services publics, comme l’a fait remarquer la professeure Caroline Andrew. Prenant
pour point de départ les centres de ressources et de santé de la ville d’Ottawa, elle a souligné le rôle de ces centres dans la fourniture de services locaux à
caractère social. Elle en a démontré les avantages, en particulier la flexibilité et l’adaptation. Elle en a démontré aussi les inconvénients, en particulier les inégalités
socio-économiques entre les différents quartiers.

Conclusion

:http://aqdc.qc.ca/colloque_2001_04_20/J.L'Heureux.htm

Sur un plan qui dépasse le plan strictement fiscal, il est étonnant de remarquer que la question du fondement, de la raison d’être, du rôle des municipalités a été
trop peu considérée lors de la discussion qui a précédé la réforme municipale québécoise. On a commencé par les moyens plutôt que par les fins, comme l’a fait
remarquer le professeur Jean-Pierre Collin. Tout a été une question de foi !

Le gouvernement a parlé du rôle administratif de la municipalité comme dispensatrice de certains services, mais il l’a fait trop peu. Il n’a fait aucune réflexion en
profondeur sur ce rôle et, en particulier, sur la nature des services que devraient offrir les municipalités.

Quant au rôle politique de la municipalité, celui de permettre à la population d'un territoire déterminé la possibilité de régler elle-même ses propres affaires
locales, il a été passé sous silence.

Ce rôle est pourtant fondamental et sert de contrepoids au peu d’influence que la population peut avoir sur les autres ordres de gouvernement et au sentiment
d’impuissance qui peut en résulter, frustration et sentiment d’impuissance qui ne peuvent qu’augmenter à mesure qu’augmente le niveau d’éducation de la
population. Or, notre population est et sera de plus en plus éduquée et renseignée.

Les administrations centrales et provinciales de nos pays démocratiques du début du vingt et unième siècle sont d'énormes administrations qui sont loin
physiquement, psychologiquement et pratiquement du citoyen et de la citoyenne. Ces derniers peuvent difficilement, sauf de très rares exceptions, participer à
leurs décisions ou espérer avoir une influence quelconque sur celles-ci. Leur seule participation au gouvernement consiste à voter, à tous les quatre ou cinq ans,
pour l'élection d'un député.
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